ARRETE n°1812 DRCL du 4 janvier 2006 fixant la composition de la commission consultative 
chargée de préparer la liste des journaux habilités à recevoir les annonces légales.

Le haut-commissaire de la République en Polynésie française,

chevalier de la Légion d’honneur, officier de l’ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi n°55-4 du 4 janvier 1955 concernant les annonces judiciaires et légales, étendue à la Polynésie française par l’ordonnance n°2005-1263 du 7 septembre 2005;

Sur proposition du secrétaire général du haut-commissariat,
Arrête :

Article 1er.— La commission chargée de préparer la liste des journaux habilités à recevoir les annonces légales est composée comme suit :

-
le haut-commissaire de la République en Polynésie française ou son représentant, président ;

-
le président de la chambre des notaires ou son représentant ;

-
le directeur général des quotidiens “La Dépêche de Tahiti” et “Les Nouvelles” ;

-
le directeur de l’hebdomadaire “Le To’ere” ;

-
le directeur de l’hebdomadaire “L’Hebdo”.

Art. 2.— Cette commission formulera un avis sur la diffusion minimale requise pour qu’un journal puisse être habilité. Elle exprimera également son avis sur la liste des journaux qui pourraient être retenus.

Art. 3.— Le secrétaire général du haut-commissariat est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 4 janvier 2006.
Pour le haut-commissaire

et par délégation :

Le secrétaire général

du haut-commissariat,

Jacques MICHAUT.

